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GRENOBLE ET SA RÉGION

P
lus que la décision du juge
des référés du tribunal ad
ministratif  de  Grenoble

rendue hier matin, c’est la ma
nière avec laquelle cette déci
sion a été rendue qui résonne 
dans la petite salle d’audience
annexe  de  la  rue  Marcel
Benoît.

Les parents d’un enfant de 9
mois placé à  la pouponnière 
de l’établissement public dé
partemental du Charmeyran, 
à La Tronche, venaient, pour 
la  deuxième  fois  en  deux 
jours, y demander le droit de 
pouvoir  le  récupérer.  Jeudi 
déjà, estimant que  les délais 
n’avaient  pas  été  respectés 
dans le cadre de l’ordonnance
de placement provisoire, le ju
ge des référés avait ordonné 
aux  responsables  du  Char
meyran  de  “remettre  immé
diatement” l’enfant à ses pa
rents. Ce que les responsables
de la pouponnière avaient re
fusé (lire “L’Info en +”). 

Hier matin, le juge des réfé
rés a rejeté la nouvelle requê
te  des  parents  soutenue  par 
leur avocat, Me Simon Berge
ras. Le juge des référés a esti
mé que la situation ne révélait
pas d’atteinte aux libertés fon
damentales “qui n’ait déjà été
sanctionnée  par  l’ordonnan
ce” rendue jeudi.

En clair, le juge estime avoir
déjà ordonné la restitution de 
l’enfant.  Sauf,  donc,  que  le 
Charmeyran  a  refusé,  jeudi 

soir, d’exécuter cette décision.
« Une défiance et un mépris à 
l’égard de la juridiction admi
nistrative », a plaidé Me Ber
geras devant le juge des réfé
rés qui avait luimême signé 
la première ordonnance.

« On ne refuse pas d’exécu
ter une décision de justice au 
seul  motif  qu’on  n’est  pas 
d’accord avec celleci », a lan
cé le juge des référés visible
ment  agacé  à  l’adresse  de 
l’avocat  du  conseil  départe
mental, organisme de tutelle 
du Charmeyran. « Une déci
sion  de  justice  s’applique  à 
tous et  je suis profondément 
désolé d’avoir à le rappeler au
conseil départemental », a ap
puyé le juge administratif qui,
faute  de  nouveauté  depuis 
jeudi sur le plan administratif 
de la situation, a donc rejeté la
requête.  Renvoyant  les  pa
rents de l’enfant et leur avocat
à demander l’assistance de la 
force publique pour faire exé
cuter  l’ordonnance  rendue 
jeudi.

Comme jeudi soir, la maman
de l’enfant s’est donc rendue 
devant  la  pouponnière  du 
Charmeyran où un huissier a 
à  nouveau  signifié  l’ordon
nance  imposant aux  respon
sables de  la  structure de  re
mettre l’enfant à ses parents. 
Et, une nouvelle fois, ces res
ponsables  ont  refusé,  s’ap
puyant sur la nouvelle ordon
nance du juge des enfants pri

se postérieurement à celle du 
juge  des  référés  et  toujours 
pas légalement signifiée aux 
parents, « donc juridiquement
inexistante », selon Me Berge
ras. Pris entre un juge admi
nistratif leur ordonnant de re
mettre l’enfant et un juge judi
ciaire  leur  ordonnant  de  le 
garder…

La préfecture refuse 
l’assistance de la force 
publique

L’huissier  a  donc  demandé 
l’assistance de la force publi
que auprès à la Direction dé
partementale  de  la  sécurité 
publique. Après de multiples 
coups de téléphone et une sa
lade engloutie sur le parking 
du Charmeyran,  le bouillon
nant officier ministériel a pris 
le chemin de l’hôtel de police 
pour aller, physiquement, de
mander l’assistance de la for
ce publique.

Prise entre les feux judiciaire
et  administratif    comme  les 
responsables  de  l’établisse
ment  public  départemental 
du Charmeyran , la Direction
départementale de la sécurité 
publique a renvoyé l’huissier, 
et donc les parents de l’enfant 
et leur avocat, vers le préfet.

Retour  place  de  Verdun,
donc,  quatre  heures  après 
l’avoir laissée en franchissant 
la porte du tribunal adminis
tratif.  Et  c’est  là  que  les  pa

rents, leur avocat et l’huissier 
ont  attendu  la  réponse  de 
l’autorité préfectorale leur oc
troyant,  ou  non,  l’assistance 
de  policiers  pour  récupérer 
leur enfant.

Une  assistance  que  la  pré
fecture  a  finalement  refusé 
d’octroyer,  estimant  la  situa
tion  trop  compliquée et pro
che d’une prochaine audien
ce qui doit se tenir lundi de
vant le juge des enfants.

Une ordonnance d’un  juge
des référés leur permettant de
récupérer  leur enfant en po
che,  c’est  pourtant  sans  lui 
que les parents du petit gar
çon sont rentrés chez eux. Là 
où ils « sèment des jouets un 
peu partout » et où, dans le lit 
de  leur  fils,  ils  ont  posé  une 
photo de lui « pour essayer de
croire qu’il est là… »

Benoît BOUY

C’est dans l’annexe du tribunal administratif que cette deuxième audience en 48 heures s’est tenue, hier matin. Photo Le DL/Archives

L’INFO EN +
L’AFFAIRE
L’été dernier, un couple 
d’Isérois amène son enfant
souffrant aux urgences 
pédiatriques du CHU 
Michallon de Grenoble - La
Tronche. Une fracture à une
jambe est diagnostiquée, 
ainsi que des micro-lésions
articulaires. 
Un signalement est alors 
effectué auprès du parquet
de Grenoble, qui prend une
ordonnance de placement
provisoire. Une décision 
confirmée par une nouvelle
ordonnance d’un juge des
enfants début septembre. 
Faute d’audience “au fond”
dans un délai de six mois,
la loi impose la restitution 
de l’enfant à ses parents. 
Sauf qu’une fois ces six 
mois écoulés et alors qu’un
spécialiste de l’hôpital 
Necker de Paris avait 
conclu, quelques 
semaines auparavant, 
à un “hypominéralisation 
des os” (baisse de la 
densité osseuse) de 
l’enfant pouvant expliquer
ses lésions, l’établissement
public départemental du 
Charmeyran, où était placé
le bébé, a refusé de le 
remettre à ses parents. Ces
derniers ont donc saisi le 
juge des référés du tribunal
administratif dans le cadre
d’une requête en “référé 
liberté”. Le juge administratif
ordonnant, jeudi, la 
restitution de l’enfant à ses
parents. Sauf qu’à la suite
de cette ordonnance, le 
juge des enfants a pris une
nouvelle ordonnance de 
placement provisoire. Une
ordonnance sur laquelle 
s’appuient les responsables
du Charmeyran et, 
plus généralement, du 
Département pour ne pas
remettre le bébé à ses 
parents, mais qui n’a pas 
été signifiée aux parents 
et n’a donc pas de valeur 
juridique.

GRENOBLE | Le tribunal administratif ordonne la remise d’un bébé placé, le juge des enfants s’y oppose

Un enfant et ses parents
entre deux justices

Deux personnes ont été lé
gèrement blessées, hier

en fin de matinée, dans un 
secteur horspiste de la sta
tion des Sept Laux, dans le 
massif  de  Belledonne.  Un 
homme et une  femme qui 
n’ont pas été ensevelis par 
la coulée qui s’est déclarée 
entre Pipay et Prapoutel.

À  leur  arrivée  sur  les
lieux, les pisteurs  secouris
tes de la station ont pris en 
charge  les  deux  victimes, 
avant d’effectuer des vérifi
cations  avec  l’aide  d’un 
maîtrechien pour s’assurer
qu’aucune  autre  personne 
ne se trouvait sous l’avalan
che.

Une fois sur place, les se
couristes de la CRS des Al
pes et le médecin de l’Unité
médicale  hospitalière  de 
l’Alpe  d’Huez  ont  pris  en 
charge l’homme touché au 
dos et à une cheville et  la 
femme  souffrant  d’une 
blessure à un genou. Cette 
dernière  a  été  acheminée 
jusqu’au  cabinet  médical 

de  la  station.  L’homme  a, 
quant  à  lui,  été  héliporté 
par  la  Sécurité  civile  au 
CHU Michallon de Greno
ble  La Tronche, où il a subi
des examens de contrôle. Il 
ne  souffrirait  finalement 
que  d’un  traumatisme  à 
une cheville.

Une autre coulée 
à l’Alpe du Grand Serre

Quelques  minutes  plus 
tard,  c’est  à  l’Alpe  du 
Grand Serre, dans le massif
du Taillefer, qu’une avalan
che a été signalée. Là aussi,
les pisteurs  secouristes de 
la station se sont rendus sur
les lieux avec les secouris
tes  de  la  CRS  des  Alpes, 
afin  de  vérifier  qu’aucun 
skieur n’avait été emporté 
par  la  coulée.  Un  maître
chien  du  Peloton  de  gen
darmerie de haute monta
gne  étant  également  héli
porté  sur  place  par  la 
Sécurité civile. Aucune vic
time n’a été découverte.

B.B.

LES SEPT LAUX | Hier matin

Deux blessés 
dans une avalanche

Depuis le mois de septembre, l’enfant de 9 mois est placé à la 
pouponnière du Charmeyran, à La Tronche. Photo Le DL/Christophe AGOSTINIS

Les gendarmes de la bri
gade de SaintLaurent

duPont  étaient  à  l’affût,
depuis  plusieurs  semai
nes, après le signalement,
par deux fois  fin janvier
et au cours du mois de fé
vrier , d’un homme s’ex
hibant  devant  de  jeunes
adolescentes.

Finalement,  jeudi,  les
militaires ont interpellé un
homme,  dans  sa  voiture,
alors qu’il  venait,  le  sexe
en vue, de faire des propo

sitions de nature sexuelle
à une jeune fille de 13 ans
à SaintLaurentduPont.

Ce Savoyard de 27 ans a
immédiatement été placé
en garde à vue. 

Hier,  à  l’issue  de  cette
garde à vue, il a été laissé
libre  avec  une  convoca
tion en justice.

Il devra répondre d’exhi
bitionnisme devant  le  tri
bunal correctionnel au dé
but du mois de mai.

B.B.

SAINTLAURENTDUPONT |

Suspecté de s’être exhibé
devant des adolescentes

Sept  hommes  interpellés
par  les  policiers  greno

blois après la violente agres
sion  dont  a  été  victime  un 
jeune  homme  de  19  ans, 
mercredi soir, devant un bar 
sur le domaine universitaire 
de  SaintMartind’Hères, 
ont  été  déférés  vendredi 
aprèsmidi  au  parquet  de 
Grenoble. 

Une information judiciaire
a été ouverte pour ces faits 
qualifiés  de  “violences  ag
gravées”. Tard dans  la  soi
rée, cinq de ces sept hommes
âgés  d’une  vingtaine  d’an
nées ont été mis en examen. 
Les cinq étant laissés libres 
sous contrôle judiciaire, alors
que le ministère public avait 
requis leur placement en dé
tention provisoire. Les deux 
autres  étant  placés  sous  le 

statut de témoin assisté. 
Mercredi,  un  groupe  de

jeunes visiblement agressifs 
avait été mis à la porte d’une 
soirée  étudiante  organisée 
dans le bar de la piscine, sur 
le campus. Le ton était mon
té entre ces jeunes et les res
ponsables  de  l’établisse
ment. Un étudiant de 19 ans 
avait alors tenté de calmer la 
situation.  Mais  il  avait  été 
roué de coups et, dans la ba
garre,  il  avait  reçu  deux 
coups  de  couteau.  L’un  lui 
perforant un poumon, l’autre
lui sectionnant un tendon au 
niveau du coude. Sérieuse
ment blessé, il avait été pris 
en  charge  par  les  sapeurs
pompiers et évacué au CHU 
Michallon  de  Grenoble  La 
Tronche.

B.B.

SAINTMARTIND’HÈRES |

Coups de couteau : cinq
hommes mis en examen

Les  deux  hommes  et  la
femme  interpellés  mer

credi soir en Savoie et sus
pectés  de  trafic  de  stupé
fiants ont été déférés, hier,
au  parquet  de  Grenoble,
qui a ouvert une  informa
tion judiciaire.

Mercredi, en fin de jour
née,  les  policiers  de  l’an
tenne grenobloise de la Di
rection interrégionale de la
police  judiciaire  de  Lyon
avaient en effet intercepté
une  voiture  au  péage  de
Chambéry  Nord.

Dans cette Opel Moka de
location à bord de laquelle
se trouvaient un homme de
34 ans et sa compagne, les
policiers  avaient  mis  la
main sur environ 10 kg de
cannabis.

Au  même  moment,  les

policiers avaient stoppé un
second véhicule. Une Peu
geot  207  conduite  par  un
homme de 27 ans suspec
t é e   d ’ ê t r e   l a   v o i t u r e
ouvreuse  de  l’Opel  trans
portant la drogue.

Près de 70 kg d’herbe 
ou de résine de cannabis 
découverts

Au cours des perquisitions
menées aux domiciles res
pectifs  des  deux  hommes,
à Grenoble, les enquêteurs
avaient  également  décou
vert une importante quan
tité de drogue. Une trentai
ne  de  kilos  de  résine  de
cannabis  chez  l’un  et  une
q u a n t i t é   é q u i v a l e n t e
d’herbe  de  cannabis  chez
l’autre.

Placés en garde à vue, les

deux hommes et la femme
ont  donc,  hier  aprèsmidi,
été déférés au parquet de
Grenoble avant d’être pré
senté au juge d’instruction
en charge du dossier.

Mise en examen, la jeune
femme  a  été  laissée  libre
sous contrôle judiciaire.

Les deux hommes, Fouad
Bouaziz  et  Nourredine
Fradj,  déjà  connus  de  la
justice,  ont  également  été
mis   en  examen  avant
d’être placés en détention
provisoire  par  le  juge  des
libertés et de la détention,
conformément aux réquisi
tions du ministère public.

Les deux hommes ont été
écroués.  L’un  à  la  maison
d’arrêt de Valence, l’autre
à SaintQuentinFallavier.

B.B.

GRENOBLE | Une jeune femme a également été mise en examen

Gofast intercepté en Savoie : deux
hommes en détention provisoire

Un  grave  accident  s’est
produit hier soir à Saint

Marcellin. 
Une voiture et un utilitaire

qui circulaient sur la RD 518
sont entrés en collision en
viron un kilomètre après la 
sortie de SaintMarcellin en
direction de SaintRomans.

Les circonstances de l’ac
cident  n’étaient  pas  con
nues hier soir.

À leur arrivée sur les lieux,
les  sapeurspompiers  ont 
pris en charge trois person
nes. Un blessé léger et deux
personnes  grièvement 
blessées.  Ces  dernières 
étant  médicalisé  par  le 
Smur de RomanssurIsère.

Une enquête a été ouverte
par  les gendarmes afin de 
déterminer  les  causes  de 
cette collision.

SAINTMARCELLIN | Hier soir

Trois blessés, dont deux
graves, dans un accident

Après  la  révélation, hier
dans nos colonnes, de

l’histoire d’un  résident de 
Crémieu âgé de 45 ans décé
dé au Centre hospitalier 
PierreOudot, à Bourgoin
Jallieu, alors que l’établisse
ment avait indiqué à ses pa
rents qu’il était sorti, l’hôpital 
a  réagi dans un communi
qué.

« Un patient du Centre hos
pitalier PierreOudot  (CH
PO) est décédé le 24 février. 
Le médecin hospitalier qui a 
établi le certificat médical de 
décès y a apposé un obstacle 
médicolégal afin d’appro
fondir  les  causes du décès. 
L’hôpital a saisi  l’officier de 
police  judiciaire, qui à  son 
tour a saisi le procureur. Du
rant plusieurs jours, l’hôpital 
a tenté de joindre la famille 
du défunt. Le service d’hos
pitalisation a tout d’abord es
sayé d’appeler celleci à de 
nombreuses  reprises,  lais
sant des messages sur le ré
pondeur vocal, tout en véri
fiant le numéro de téléphone
auprès d’un autre établisse

ment de santé dans lequel le 
patient était suivi. Puis, l’ad
ministration du CHPO a con
tacté la mairie de résidence 
des parents du défunt, en ex
pliquant la situation et en de
mandant d’aller voir  la  fa
mille afin qu’elle se rappro
che du  service hospitalier 
concerné. La mairie ne ren
contrant pas plus de succès 
que l’hôpital, le CHPO s’est 
ensuite adressé à la gendar
merie, qui a finalement réus
si à rencontrer les intéressés. 
Dès que la famille a pris con
tact avec le service concerné,
elle a été immédiatement re
çue par le médecin hospita
lier. En ce qui concerne l’in
formation qui aurait été don
née à  la  famille par  le 
standard sur une “sortie ad
ministrative” du patient, une
enquête  interne est en 
cours. »

Vendredi,  le parquet de
BourgoinJallieu a égale
ment ordonné  l’ouverture 
d’une enquête pour  faire 
toute la lumière sur ces man
quements.

BOURGOIN | La réaction du CHPO

« L’hôpital a tenté 
de joindre la famille »


